Postulat : La monnaie est un bien commun.

L’euro n’est pas un bien commun.

Comment faire en sorte que l’Euro devienne un bien commun ?
Actuellement dans la zone Euro, plus de 90 % des euros en circulation sont émis par les banques privées. De plus, la BCE est indépendante de tout pouvoir politique.

100 % de la masse monétaire en Euros échappe au contrôle démocratique !

Et jusqu’à la caricature : la zone euro est dirigée par le président d’un paradis fiscal !

Les conséquences sont de deux ordres : 

· une spoliation crapuleuse ( intérêts) 

· une confiscation politique. ( agences de notation)

Métaphore historique : Pendant les 15 années qui ont précédé la révolution française on a vainement tenté de faire payer l’impôt à la noblesse. Turgot, Brienne, Calonne, Necker s’y sont successivement cassés les dents jusqu’à ce que l’on découvre que la solution consistait tout bonnement, non à taxer les nobles mais à leur retirer le pouvoir politique.

De la même façon aujourd’hui, il ne suffit plus de taxer les transactions financières, il faut retirer aux banques privées le pouvoir politique inhérent à la création monétaire.

La souveraineté monétaire démocratique est la suite logique de la taxation des transactions financières elle en est le dépassement historique et l’aboutissement démocratique.

Elle est à la taxation des transactions financières ce que 1792 fut à 1789.

Je reviendrai sur la dette privée mais avec la dette publique, les peuples paient une exorbitante rente à une caste, sans aucun service en retour, alors que la banque centrale peut le faire gratuitement ! 

La dette publique est la conséquence directe de l’usurpation du pouvoir régalien de création monétaire par les banques privées, elle ne se perpétue que par une imposture idéologique. 

Il semble qu’à ATTAC le principe de la souveraineté démocratique sur la monnaie fasse consensus. 

C’est bien le moins puisque nous revendiquons déjà la souveraineté alimentaire avec nos amis de la confédération paysanne. 

Nos débats portent plutôt sur les modalités : échelle nationale ou européenne.

A- Penser global et agir local. 

Penser global  c’est penser dans la perspective d’une gouvernance mondiale.

D’abord parce que la dette est une question mondiale : Des pays du sud vers les pays du nord.

Ensuite parce que les problèmes se posent à l’échelle mondiale : les ressources naturelles, le climat, l’accès à l’eau, l’alimentation, la santé, la paix, et la survie même de l’espèce humaine.

Enfin, nous entrons dans de grandes turbulences politico-monétaires entre le dollar et le yuan.

Agir local c’est agir partout.

Au niveau européen.

Avec les forces démocratiques des autres pays européens et plus particulièrement les ATTAC d’europe.( Journée du 29 septembre)

Cependant, la fleur « Europe » et l’épine «  libérale » étant tellement imbriquées, vouloir traiter l’une sans l’autre est terriblement hasardeux. 

De plus, il est utopique d’attendre l’unanimité de 27 pays.

Au niveau national.

Le niveau national reste la référence auprès des agences de notation pour qui les dettes publiques sont affaires de chaque état, pris séparément.

Dès lors que, depuis 2008, les taux du marché obligataire varient d’un pays à l’autre, à l’intérieur même de la zone Euro, on peut se demander si l’Euro, monnaie unique, existe encore. Il ne subsiste seulement qu’une juxtaposition hétéroclite d’Euros nationaux.

Les ATTAC d’Europe devraient proposer, dans leurs pays respectifs, des pistes pour instaurer la souveraineté monétaire d’une manière techniquement concertée et politiquement solidaire.

Le cas particulier de la France : Depuis la victoire du NON en  2005, nous avons en France l’espace politique et la légitimité démocratique pour :

· récuser la stratégie de Lisbonne ( traité de Lisbonne et tous les traités antérieurs dont il est le condensé) 

· élaborer une Europe démocratique, écologique, solidaire, pacifique et laïque.

B -  Commençons par instaurer la souveraineté monétaire en France :

Notre action en France n’a rien d’un souverainisme étriqué, elle se conçoit comme souveraineté populaire dans la plus pure tradition internationaliste du mouvement ouvrier ou la vision universelle de la révolution française.

1 - Apurer la dette publique française accumulée depuis 1973

Dette publique : 1500 M €. Intérêts payés depuis 30 Ans : 1500 M €.

Si nous avions escompté nos obligations auprès de la banque de France notre dette serait nulle !

Il faut d’abord une volonté politique.

- Abroger la loi du 4 janvier 1973 : 

Nous ne devons pas oublier ce tournant historique de janvier 1973 car la mémoire est enjeu politique.

Nous devons empêcher les libéraux de dévoyer la mémoire populaire et nous voler notre propre histoire. 

Cette loi du 4 janvier 1973 affirme :

«  Le trésor public ne peut être présentateur de ses propres effets à l’escompte de la banque de France ».
Cette loi est reprise dans les articles 104 du traité de Maastricht et 123 du traité de Lisbonne.

Cette loi pose la dette publique comme un choix politique délibéré. Certes la contre-révolution fiscale, la répartition déséquilibrée de la richesse ou la transformation massive de dettes privées en dettes publiques (2008) ont aggravé la dette publique. Mais si nous y passons aujourd’hui le bras, c’est parce qu’hier, nous y avons mis le doigt. La crise actuelle est donc la conséquence politique de la dette publique non sa cause économique.

Ainsi pour la première fois dans l’histoire, une dette d’état ne découle pas d’évènements extérieurs graves ou exceptionnels mais d’une vulgaire opération intérieure de braconnage financier.

Ce qu’aucun roi, sous l’ancien régime, n’a jamais accepté, voilà que la république y consent de son plein gré, trahie par ses élites : Georges Pompidou, président de la république et banquier de profession, Valéry Giscard d’Estaing, ministre des finances et Jacques Delors, conseiller ministériel.

Cette loi dépossède la France de son pouvoir de création monétaire et crée de toutes pièces le «déficit public» en transformant une masse monétaire, en dette ( monétisation à l’envers).

L’abrogation de cette loi scélérate ouvre la porte à la re-monétisation de la dette publique et à reprendre aux banques privées le pouvoir exorbitant sur la création monétaire.

Nous rembourserons les obligations d’état, au fur et à mesure de leurs échéances avec de nouvelles obligations d’un même montant, escomptées par la banque de France. Et nous disposons de nombreux et éminents économistes qui nous permettront de maîtriser l’inflation en ajustant au mieux la masse monétaire. 

-Le défaut 

C’est Jacques Attali qui nous indique, à son corps défendant, le défaut comme solution vraisemblable. Que cette éventualité soit envisagée par les classes dominantes est déjà révélateur.

Le défaut est leur cauchemar, il pourrait être notre rêve.
L’histoire des dettes publiques est une longue série de défauts successifs, la plupart suivis de guerres. 

L’immense puissance du système financier a des pieds d’argile. Dans leur monde basé sur la spéculation, l’intox et le pari permanent, il n’est même pas nécessaire de faire défaut, le dire suffit. L’annonce du défaut, ou même seulement du report des échéances provoquera un jeu de mistigri plutôt jubilatoire et très instructif.

Nous allons exiger la transparence et la traçabilité dans nos obligations d’état. Nous traiterons nos créanciers de façon sélective :

- Les mafias, les fonds spéculatifs, les exilés fiscaux se verront opposer un défaut. Ils seront ruinés dans l’heure. La France s’honorera de cet acte de salubrité universelle.

- Les petits porteurs, victimes de la titrisation, ne seront lésés ni de près ni de loin.

- Les sociétés (résidents) détenant de la dette publique, seront socialisées, leurs actionnaires seront, sinon ruinés, au moins fortement lésés.  La portion de dette publique détenue directement par celles-ci s’efface de facto par simple jeu d’écriture.

- Pour les non-résidents, il faut s’inspirer de l’Argentine qui avait dit à ses créanciers : « venez négocier une solution mutuellement acceptable, ceux qui ne viendront pas perdront tout » .

Pour autant, la solution du défaut soulève aujourd’hui et pour la première fois dans l’histoire, un problème inédit. Jusqu’ici les bourgeois ou aristocrates ne se souciaient pas des conséquences du défaut. Aujourd’hui, comme nous nous plaçons dans une logique démocratique, nous ne pouvons rester indifférents aux éventuels dommages collatéraux sur les plus vulnérables. Il faut donc envisager, corrélativement au défaut, une politique visant à en anticiper les éventuelles conséquences fâcheuses sur les plus fragiles.  

2 - Décréter le monopole de la puissance publique sur la création monétaire.

La création monétaire étant un pouvoir, elle ne saurait à ce titre, s’exercer hors du suffrage universel. 

Nous sommes façonnés et formatés par le fait que depuis toujours les banques créent la monnaie, au point que cela nous semble naturel.  

Disons le tout net : ce privilège doit et va disparaître. Un peuple a tous les droits, il nous suffit de le décréter. 

Ce serait là, la plus grande avancée démocratique depuis le néolithique !!

D’abord, l’acte du crédit comporte 2 phases : 

-Le volet –technique- d’instruction du dossier de prêt peut être conduit par une banque privée 

-la décision –politique- d’octroi du crédit ne peut émaner que d’un organisme procédant expressément de la souveraineté populaire.

Le banquier privé est relégué à une mission strictement technique à l’instar d’un comptable.

Il nous faut aller au bout de la logique démocratique. 

S’agissant de la dette privée, si nous voulons une société démocratique où les besoins déterminent la production et si nous voulons nous émanciper de la dictature de la croissance, nous ne pouvons tolérer que des industriels opèrent des choix d’investissement, dans le seul intérêt de leurs actionnaires et exercent donc de fait un pouvoir sauvage de création monétaire engageant la société toute entière,  indépendamment de la volonté générale.

Il est une solution, parmi d’autres : un taux de couverture de 100 %  en monnaie banque de France imposé aux banques privées. (Hormis les crédits grand public à la consommation). La banque de France étant l’interface obligée entre les banques privées et la BCE.

Ou bien, traduit en langage populaire :

« il est interdit aux banques privées de créer l’argent ex-nihilo dans le seul intérêt de leurs actionnaires ». 

L’impact éducatif de cet énoncé serait retentissant.

Une couverture de 100% permettrait :

· la maîtrise, en amont des flux financiers et du coup, frapperait d’obsolescence leur régulation en aval.( TTF, ventes à découvert, CDS nus ) et serait le moins coûteux en termes d’échafaudages administratifs.

· par la modulation des taux directeurs, de délimiter les secteurs marchands et non-marchand, elle constituerait le premier étage d’une politique fiscale à venir.

Faut-il ou non sortir de l’Euro ?

Nous n’attendons pas des économistes qu’ils nous assènent péremptoirement «  sortir de l’Euro coûterait très cher » mais qu’ils nous disent « Combien » nous coûterait de sortir de l’Euro et en parallèle « Combien » il nous en coûte d’y rester. Les citoyens prendront alors une décision éclairée et pertinente. 

Bien évidemment la réponse militante ne pourra s’autoriser la moindre approximation technique ou économique. Le rôle des économistes restera là, essentiel et fondamental.  

Non pour expliquer la crise mais cette fois pour la résoudre.

La question véritable est : l’Euro est-il compatible avec une souveraineté démocratique guidée par une logique non spéculative et au service de l’intérêt général ?

C’est à la devise de s’adapter au pouvoir démocratique, pas –plus jamais- l’inverse.

Selon le rapport de forces politique, l’euro, peut servir de vecteur de propagation de la souveraineté monétaire vers l’ensemble des pays européens.

Si en revanche l’Euro doit servir de cheval de troie aux libéraux pour contrecarrer la volonté démocratique, nous riposterons et si les marchés nous déclarent la guerre nous avons les moyens de leur infliger un Valmy financier !

Pour conquérir la souveraineté monétaire, nous n’éviterons pas un affrontement avec les puissances d’argent. Ce sera un combat politique, et donc affaire de rapport de forces. Le mouvement populaire sera décisif, là est le rôle d’ATTAC.

Mais, si avec une petite dette le créancier « tient » le débiteur, sur de grosses sommes c’est l’inverse.

Nous percevons là, l’immense portée de la souveraineté monétaire : elle est frontalement antagonique avec le système libéral, elle est porteuse de son effondrement.

Pour répondre à la question de Michel Husson, il ne s’agit plus de débarrasser le capitalisme de ses avatars financiers ( TTF) mais de nous débarrasser du capitalisme à partir de ses avatars financiers.

Il reste à étudier en détail et de manière approfondie les modalités de la souveraineté démocratique sur la monnaie.  Je propose que nous nous fixions cette mission pour la prochaine période. 

C - La mission d’ATTAC : l’éducation populaire

Tous les économistes savent que les crédits font les dépôts, mais le fait que 99 % des citoyens croient l’inverse, génère un gigantesque déficit démocratique.

L’asservissement politique se nourrit de l’ignorance populaire.

ATTAC se doit d’entreprendre au plus vite un travail d’éducation populaire sur ces questions monétaires et financières.

N’attendons pas que tous les détails soient réglés pour proclamer, dès notre prochaine assemblée générale, le principe de la souveraineté monétaire. 

Poursuivons notre discussion sur les modalités mais à l’aune d’une monnaie « bien commun ».

Notre perfection économique incontestable et incontestée restera stérile si elle n’est pas assortie d’une visibilité politique et d’une vision historique. 

Nos soucis actuels de recrutement renvoient bien à une problématique qui n’est pas seulement technique.

J’observe qu’ATTAC n’a jamais été aussi dynamique que lorsque nous avons engagé des combats utopiques ou apparemment perdus d’avance et tout en étant capables de choix idéologiques audacieux et clivés. 

Le consensus mou nous rend inutiles.

Après la taxation des transactions financières et le combat pour le NON en 2005, la souveraineté monétaire démocratique est le prochain concept à la fois ambitieux et transgressif qui repositionnera ATTAC à sa vraie place, à la pointe du combat antilibéral.

